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Informations

Vice-présidents
Membres

Communiqué du Comité central de la Soeiété suisse des officiers

Le vendredi 21 juillet 11)64, dans la Salle Supersaxo, à Sion, s'est
réuni, pour la première fois, le nouveau Comité de la SSO, dans la
composition suivante:

Président central : Col. EMG L. Allet, Sion.
Col. Salzmann, Sierre, Col. Sauser, Berne.
Maj. Anastasi, Locarno.
Maj. Bäbler, Claris.
Col. Chrétien, Dornach.
Maj. Deléglise, Sion.
Col. Gafner, Lausanne.
Maj. Jngold, Genève.
Maj. Maître, Genève.
Col.-brig. König, Zürich.
Maj. Winkler, Zürich.
Col. Wüscher, Neuhausen.
Col. Zermatten, Sion.
Maj. Ringer, Ennetbaden/AG.
Lt.-col. Schmid, 1951 Sion, Case postale.
Cap. Zufferey, Sion, p. a. Imprimerie Moderne.

Après un tour d'horizon assez détaillé du nouveau président central

sur des problèmes en suspens ou d'une certaine actualité, le
Comité passe à la discussion générale et fixe, comme suit, l'effort
principal de l'activité de la SSO pour les trois ans à venir:
A. Défense spirituelle du pays, mais défense positive, constructive.

Si certaines actions négatives peuvent être nécessaires,
momentanément, en réponse à des mouvements subversifs, nous devons,

même si nous ne pouvions faire prévaloir notre point de vue
dans l'organisation centrale suisse, préparer un mouvement
d'éducation du peuple.
Une enquête préliminaire doit permettre de déterminer ce qui
pèche dans l'éducation de notre jeunesse ou de notre peuple, pour
tenter d'y remédier. Cela peut nous amener à intervenir auprès
des chefs des départements de l'instruction publique pour que
soit amélioré l'enseignement de l'histoire, de l'instruction civique,
de l'économie sociale, etc.; auprès des chefs des départements de

police pour que soit mieux exercée la censure des cinémas, de la

presse, etc.; auprès des dirigeants des mouvements de jeunesse

pour que l'Armée soit mieux connue et comprise; auprès des chefs

Secrétaire centra
Caissier central
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d'armes pour que soient évitées certaines erreurs dans les ER ou
modifiées certaines méthodes, etc.
Cette tâche incombe en premier lieu à la Commission spéciale de la
« Défense spirituelle du Pays », mais aussi à la Commission de
presse, à Rex et à la Commission de collaboration entre la SSO et
l'ASSO.

B. Formation hors service des officiers.
Il doit y avoir intensification du travail d'instruction, mais aussi
renforcement du sentiment des responsabilités personnelles et des

responsabilités vis-à-vis de la troupe et du Pays.
C. Après échange de vues, le Comité admet, comme troisième point:

l'étude des armes modernes d'engagement.
Le Comité central procéda ensuite à la nomination des présidents
des nombreuses commissions et des représentants du Comité
central dans ces commissions.

Secrétariat central: Lt.-colonel E. Schmid

Bibliographie
Le.s livres

Mémoires - L'Indochine dans la tourmente, par le général d'armée
Paul Ely. Editeur: Pion, Paris.

Le général d'armée Paul Ely, connu surtout comme ancien chef
d'état-major général des Forces armées françaises, fonction qu'il a
occupée en 1953 puis en 1955, a quitté ce poste en 1954 début 1955
pour occuper celui de commissaire général et commandant en chef
en Indochine. Ecrivant ses mémoires, il en consacre le premier volume
à « L'Indochine clans la tourmente » durant la période 1953-1955.

C'est une œuvre de bonne foi où l'auteur apparaît avoir fait
preuve en Indochine d'esprit de conciliation et s'y être montré
soucieux de rester dans la ligne politique des gouvernements qui
se succédaient en France au pouvoir: c'était du temps de la IVe
République. Jusqu'au moment où la solution de compromis, entre le
Viet-Nam du Sud et le Viet-Nam du Nord, adoptée par le président
Edgar Faure conduisit le général Ely à penser qu'il n'était « pas
qualifié pour tenter de mener à bien la politique définie par les instructions

gouvernementales ». Il demanda alors et obtint son rappel.
Le propos de l'auteur — il le dit clairement — n'est nullement

d'établir la justification du passé, mais de dégager, par le jeu d'une
réflexion historique alimentée aux sources les meilleures, des enseignements

utilisables par tous ceux qui ont à faire face aux graves
problèmes actuels. Cela nous change de la prose souvent fracassante de
certains généraux français.

A noter, clans le chapitre intitulé « Mon commandement », un
très intéressant exposé sur les relations du chef avec son état-major
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